
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-036 Suresnes, ville marraine de la Flottille 12 F : organisation d’une

rencontre entre des jeunes du Conseil Communal de la Jeunesse et
du collège Jean Macé, et les militaires de la flottille 12 F, au sein
de sa base de Landivisiau.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs de
décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Vu la Délibération du Conseil municipal du 30 septembre 2021 acceptant à l’unanimité que Suresnes
devienne la ville marraine de la flottille 12 F de la Marine Nationale,

Considérant que ce marrainage permet de créer une relation entre la ville et les membres de cette unité :
visites de la base aérienne de Landivisiau, rencontre avec les pilotes et les personnels au sol, accueil des
équipages à Suresnes, ainsi que beaucoup d’autres partenariats, notamment au bénéfice des jeunes suresnois,

Considérant que dans le cadre de son contrat de mandat pour une ville conviviale où il fait bon vivre et de sa
stratégie de développement d’un lien fort entre les jeunes suresnois et la communauté militaire, la
Collectivité, ville marraine de la Flottille 12 F, souhaite offrir à une trentaine de jeunes du Conseil
Communal de la Jeunesse et de la classe défense du collège Jean Macé, la possibilité d’incarner, dans le
contact direct avec les marins et aviateurs de cette unité militaire, ce que l’éducation civique leur professe de
manière plus théorique, par l’organisation d’une rencontre d’une durée de 2 jours maximum avec la flottille
12 F au sein de sa base de Landivisiau,

Considérant la convention de partenariat Classe Défense signée avec le collège Jean Macé et la flottille 12 F,

Considérant la commission « Environnement et citoyenneté », notamment le groupe œuvrant sur le travail de
mémoire, du Conseil Communal de la Jeunesse souhaitant développer des projets avec la flottille 12 F,

Vu le budget communal,
Décide,

Article 1er.- d’organiser une rencontre entre une trentaine de jeunes suresnois accompagnée de cinq
adultes et la flottille 12 F, d’une durée de 2 jours les 19 et 20 juin 2023 sur la base de
Landivisiau,

Article 2.- de prendre en charge financièrement les dépenses de transport et d’hébergement (repas
compris) afférentes à l’organisation de ce mini-séjour offert gracieusement à ces jeunes
suresnois,



Article 3.- d’approuver les contrats ou conventions à intervenir pour l’organisation de ce mini-séjour et
de les signer,

Article 4.- de l’imputation des dépenses au budget principal au chapitre 011,

Article 5.- que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 avril 2023et publié/affiché le 28 avril 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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